
 
 

CD08 / Direction Action Sociale et Territoires / CJM+21ans 

Budget type Contrat Jeune Majeur +21ans 2023 

Montants maximum dans la limite des dépenses réelles 

DEPENSES BP 2022 BP 2023 
Loyer (APL charges déduites) et charges 
courantes 
Charges EDF-GDF 
Alimentation et entretien 
Transports 
Complémentaire santé (*) 
Frais vestimentaire et argent de poche 
 
 

175 € 
 
45 € 
195 € 
58 € 
30 € 
150 € 

182 € 
 
47 € 
203 € 
60 € 
31 € 
156 € 

TOTAL 653 € 679 € 
 

(*) Prise en compte de la cotisation à la complémentaire santé à titre exceptionnel et sous réserve que 

le jeune ne puisse bénéficier de la couverture complémentaire gratuite instaurée par la loi relative à 

la mise en œuvre de la Couverture Maladie Universelle. 

 

CHARGES BP 2022 BP 2023 
Charges payables en une fois 
Caution (1 mois de loyer) 
Ouverture compteurs (eau, EDF-GDF) 
 

 
350 €  
50 € 

 
364 €  
52 € 

Charges exceptionnelles 
Frais d’inscription à un concours 
 

 
160 € 

 
166 € 

Charges annuelles 
Assurance incendie-Responsabilité civile 
Taxe d’habitation-Redevance TV 
Abonnement transport 
Frais de rentrée scolaire 
Frais de rentrée scolaire lycée professionnel 
Frais de rentrée scolaire études supérieures 
Frais de stage en entreprise (avec hébergement) 
*Pour les formations coûteuses des sections 
technologiques qui dépassent ces forfaits, une 
prise en charge pourra être faite sur justificatifs 
 

 
130 € 
0 € 
260 € 
240 € 
260 € 
370 € 
350 € 

 
135 € 
0 € 
270 € 
250 € 
270 € 
385 € 
364 € 

PRIME A L’INSTALLATION* : 
 
- équipement d’un appartement, 
- achat d’un ordinateur, 
- financement du permis de conduire. 
 
* sous condition expresse que le jeune n’en n’a 
jamais bénéficié même lors d’un Contrat Jeune 
Majeur 18/21 ans. 

1000 € 1040 € 

 


